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ARTICLE 22

À l’alinéa 6, rétablir les 3° et 3° bis dans la rédaction suivante :

« 3° Après le sixième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Les réservataires non membres de droit participent avec voix consultative aux décisions de la 
commission d’attribution qui concernent l’attribution des logements relevant de leur contingent. » ;

« 3° bis La seconde phrase du septième alinéa est supprimée ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Rétablissement de l’article 22 dans sa version issue de l’examen en première lecture à l’Assemblée 
nationale.


